
C’EST MIEUX ?
VISIBLE

La nuit, par définition, offre un environnement plus 
sombre et réduit les champs de vision. Etre vu devient 
ainsi une priorité : allumons nos feux même en milieu
urbain ! 

Le port du gilet rétroréfléchissant est obligatoire à 
vélo, la nuit, hors agglomération ou lorsque la visibilité 
est insu�sante. Si nous roulons en trottinette, 
n’oublions pas en plus de l’éclairage, le port du gilet 
rétroréfléchissant qui est obligatoire la nuit.

 �

Vérifions régulièrement nos équipements obligatoires - freins en bon 
état, avertisseur sonore et éclairage avant/ arrière - et privilégions les 
vêtements clairs !


